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Holding d’Infrastructures des Métiers de l’Environnement 

Société par actions simplifiée  

Au capital de 538.801.636 euros 

Siège social : 11, Chemin de Bretagne – 92130 Issy-les-Moulineaux 

495 137 077 R.C.S. Nanterre 

(la Société) 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS 

PAR ACTE SOUS SEING PRIVÉ EN DATE DU 6 JUIN 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le six juin,  

Les soussignés : 

[…], 

détenant ensemble la totalité des actions composant le capital social de la Société (les Associés), 

connaissance prise des documents suivants :  

 le rapport du président de la Société (le Président) ; 

 les statuts en vigueur de la Société (les Statuts) ; 

 le rapport spécial établi par les commissaires aux comptes relatif à la modification des 

caractéristiques des AP B (le Rapport CAC AP B) ;  

 le rapport spécial établi par les commissaires aux comptes relatif à l’insertion dans les 

statuts de la Société des modalités de conversion automatique des AP B (le Rapport CAC 

Conversion AP B) ;  

 le rapport établi en application de l’article L. 228-15 du Code de commerce par le 

commissaire chargé d’apprécier les avantages particuliers statutaires, les avantages 

particuliers attachés à la catégorie d’actions de préférence de la Société à créer : les AP C 

et les avantages particuliers résultant des modifications envisagées des caractéristiques 

des AP B, catégorie d’actions de préférence d’ores et déjà créée et émise par la Société 

(le Rapport CAAP) ; 

 le/les rapport(s) spécial/spéciaux établi(s) par les commissaires aux comptes relatif(s) (i) 

à l’insertion dans les statuts d’avantages particuliers au bénéfice de personnes 

nommément désignées et (ii) à la création d’une nouvelle catégorie d’actions de 

préférence de catégorie C, dites les AP C, par voie de conversion d’Actions Ordinaires 1, 

d’AP A2-1 et/ou d’AP B, conformément aux articles L. 228-12 et R. 228-18 alinéa 2 du 

Code de commerce (le Rapport CAC AP C) ; 

 le/les rapport(s) spécial/spéciaux établi(s) par les commissaires aux comptes relatif(s) à 

la conversion d’Actions Ordinaires 1 en AP A2-2 (le Rapport CAC AP A2-2) ; 

 le/les rapport(s) spécial/spéciaux établi(s) par les commissaires aux comptes de la Société 
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relatif(s) aux autorisations données au Président de procéder à des attributions gratuites 

d’AP C à émettre ou existantes, conformément à l’article L. 225-197-1 du Code de 

commerce (le Rapport CAC AGA) ; 

 le procès-verbal des décisions du titulaire unique d’AP A1, autorisant, en tant que de 

besoin, (a) la création de la nouvelle catégorie d’AP C, (b) la correction d’erreurs 

matérielles et/ou les modifications techniques relatives aux droits financiers attachés aux 

AP A1 et (c) les autorisations données au Président à l’effet de mettre en place des plans 

d’attributions gratuites d’AP C, en date de ce jour (le PV des Décisions du Titulaire 

d’AP A1) ; 

 le procès-verbal des décisions des titulaires d’AP A2, autorisant, en tant que de besoin, 

(a) la création de la nouvelle catégorie d’AP C, (b) la correction d’erreurs matérielles 

et/ou les modifications techniques relatives aux droits financiers attachés aux AP A2, (c) 

la conversion de 149.048 AP A2-1 en 463.778 AP C et (d) les autorisations données au 

Président à l’effet de mettre en place des plans d’attributions gratuites d’AP C, en date de 

ce jour (le PV des Décisions des Titulaires d’AP A2) ;  

 le procès-verbal des décisions des titulaires d’AP B, autorisant, en tant que de besoin, 

(a) la création de la nouvelle catégorie d’AP C, (b) la modification des caractéristiques 

des AP B, (c) la conversion de 884.740 AP B en 6.515.260 AP C et (d) les autorisations 

données au Président à l’effet de mettre en place des plans d’attributions gratuites d’AP C, 

en date de ce jour (le PV des Décisions des Titulaires d’AP B) ; et 

 le projet de nouveaux statuts de la Société (les Nouveaux Statuts) figurant en Annexe 2 

des présentes ; 

se sont prononcés, par acte sous seing privé, conformément à l’article 14.1 dernier alinéa des 

Statuts, sur l’ordre du jour suivant :  

1. Approbation des conditions dans lesquelles les décisions des Associés seront prises ; 

2. Attribution aux Actions Ordinaires d’un numéro à des fins d’identification uniquement, 

sans modification des droits y attachés ; 

3. Allocation aux Actions Ordinaires existantes de leur numéro d’identification ; 

4. Attribution aux AP A2 d’un numéro à des fins d’identification uniquement, sans 

modification des droits y attachés ; 

5. Allocation aux AP A2 existantes de leur numéro d’identification ; 

6. Modification des caractéristiques des AP B et autorisations données au Président afin de 

constater, le cas échéant, la conversion automatique des AP B ;  

7. Examen et approbation de la création d’une catégorie d’actions de préférence de la 

Société ; Conversion de (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et (iii) 

884.740 AP B en 7.034.355 AP C, résultant en une augmentation de capital d’un montant 

nominal de 5.998.728 euros ; 

8. Constatation de la conversion de (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et 

(iii) 884.740 AP B en 7.034.355 AP C, résultant en une augmentation de capital d’un 

montant nominal de 5.998.728 euros, et modification corrélative des Statuts ; 
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9. Conversion de 4.770 Actions Ordinaires 1 en 46.093 AP A2-2, résultant en une 

augmentation de capital d’un montant nominal de 41.323 euros ;  

10. Constatation de la conversion de 4.770 Actions Ordinaires 1 en 46.093 AP A2-2, résultant 

en une augmentation de capital d’un montant nominal de 41.323 euros, et modification 

corrélative des Statuts ; 

11. Examen et approbation de la stipulation d’avantages particuliers au bénéfice de personnes 

nommément désignées ; 

12. Autorisations données au Président à l’effet de mettre en place un plan principal 

d’attribution gratuite d’AP C existantes ou à émettre, conformément aux articles L. 225-

197-1 et suivants du Code de commerce ; 

13. Délégation de compétence au Président à l’effet de procéder à des augmentations de 

capital par émission d’AP C en application du plan principal d’attribution gratuite d’AP C 

et du règlement de plan y afférent ; 

14. Autorisations données au Président à l’effet de mettre en place un plan spécifique 

d’attribution gratuite d’AP C existantes ou à émettre, conformément aux articles L. 225-

197-1 et suivants du Code de commerce ; 

15. Délégation de compétence au Président à l’effet de procéder à des augmentations de 

capital par émission d’AP C en application du plan spécifique d’attribution gratuite 

d’AP C et du règlement de plan y afférent ; 

16. Refonte globale des Statuts ; et 

17. Pouvoirs en vue des formalités. 

Les sociétés KPMG S.A. et Deloitte & Associés, commissaires aux comptes titulaires de la 

Société, ont été informées de l’ordre du jour des décisions à adopter ce jour par les Associés. 

 

Première décision 

Approbation des conditions dans lesquelles les décisions qui suivent sont prises 

Les Associés décident d’approuver expressément les conditions dans lesquelles les décisions 

qui suivent sont prises (sans délai préalable ou autre formalité) et déclarent avoir pu prendre 

pleine et entière connaissance de tous les documents et informations nécessaires à leur 

information préalablement à la prise des décisions qui suivent. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

Deuxième décision 

Attribution aux Actions Ordinaires d’un numéro à des fins d’identification uniquement, 

sans modification des droits y attachés 

Les Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président et après avoir pris acte que 
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le capital social se compose de : 

(i) 26.689.983 actions ordinaires (les Actions Ordinaires) ;  

(ii) 95.003.516 actions de préférence de catégorie A1 (les AP A1) ;  

(iii) 412.064.520 actions de préférence de catégorie A2 (les AP A2) ; et 

(iv) 5.043.617 actions de préférence de catégorie B (les AP B),  

décident d’attribuer aux Actions Ordinaires, à des fins d’identification uniquement et sans que 

cela n’ait d’implication sur les droits attachés à ces dernières au titre des Statuts, un numéro 

d’identification, les Actions Ordinaires se trouvant ainsi répartie en deux sous-classes, 

labélisées « 1 » ou « 2 » ainsi qu’il suit : 

 les Actions Ordinaires de classe 1 (les Actions Ordinaires 1) ; et 

 les Actions Ordinaires de classe 2 (les Actions Ordinaires 2). 

Les Associés décident en conséquence de modifier les Statuts conformément au projet de 

Nouveaux Statuts tels que figurant en Annexe 2 des présentes. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

 

Troisième décision 

Allocation aux Actions Ordinaires existantes de leur numéro d’identification 

Les Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président et sous réserve de 

l’adoption de la décision qui précède, décident que les 26.689.983 Actions Ordinaires existantes 

de la Société seront labelisées comme suit :  

 26.637.437 Actions Ordinaires sont des Actions Ordinaires 1 ; et 

 52.546 Actions Ordinaires sont des Actions Ordinaires 2, 

selon la répartition figurant en Annexe 3. 

Les Associés décident en conséquence de modifier les Statuts conformément au projet de 

Nouveaux Statuts tels que figurant en Annexe 2 des présentes. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

Quatrième décision 

Attribution aux AP A2 d’un numéro à des fins d’identification uniquement, sans 

modification des droits y attachés  

Les Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président et après avoir pris acte que 

le capital social se compose de : 

(i) 26.637.437 Actions Ordinaires 1 ; 
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(ii) 52.546 Actions Ordinaires 2 ;  

(iii) 95.003.516 AP A1 ;  

(iv) 412.064.520 AP A2 ; et 

(v) 5.043.617 AP B,  

décident d’attribuer aux AP A2, à des fins d’identification uniquement et sans que cela n’ait 

d’implication sur les droits attachés à ces dernières au titre des Statuts, un numéro 

d’identification, les AP A2 se trouvant ainsi répartie en deux sous-classes, labélisées «  1 » ou 

« 2 » ainsi qu’il suit : 

 les AP A2 de classe 1 (les AP A2-1) ; et 

 les AP A2 de classe 2 (les AP A2-2). 

Les Associés décident en conséquence de modifier les Statuts conformément au projet de 

Nouveaux Statuts tels que figurant en Annexe 2 des présentes. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

 

Cinquième décision 

Allocation aux AP A2 existantes de leur numéro d’identification  

Les Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président et sous réserve de 

l’adoption de la décision qui précède, décident que les 412.064.520 AP A2 existantes de la 

Société seront labelisées comme suit : 

 411.447.634 AP A2 sont des AP A2-1 ; et 

 616.886 AP A2 sont des AP A2-2, 

selon la répartition figurant en Annexe 3. 

Les Associés décident en conséquence de modifier les Statuts conformément au projet de 

Nouveaux Statuts tels que figurant en Annexe 2 des présentes. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

 

Sixième décision 

Modification des caractéristiques des AP B et autorisations données au Président afin de 

constater, le cas échéant, la conversion automatique des AP B   

Les Associés, après avoir connaissance : 

(a) du rapport du Président ;  
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(b) du Rapport CAC AP B ;  

(c) du Rapport CAAP ; 

(d) du Rapport CAC Conversion AP B ; 

(e) du PV des Décisions des Titulaires d’AP B ; et 

(f) du projet de Nouveaux Statuts figurant en Annexe 2 des présentes, 

décident : 

 d’approuver la modification des caractéristiques des AP B en ce compris :  

(i) la suppression du droit préférentiel attaché aux AP B conformément aux 

dispositions de l’article L. 228-11 du Code de Commerce ; et 

(ii) la conversion automatique des AP B en Actions Ordinaires 1 en cas de 

survenance d’une Sortie EQT, tel que ce terme est défini dans le projet de 

Nouveaux Statuts, 

 d’intégrer dans les Statuts la modification des caractéristiques des AP B conformément 

à ce qui figure dans le projet de Nouveaux Statuts ; et 

 de donner tous pouvoirs au Président (avec faculté de subdélégation) afin, le cas 

échéant, de :  

(i) constater la conversion automatique des AP B conformément au projet de 

Nouveaux Statuts ;  

(ii) apporter aux Statuts les changements qui en résultent ; et  

(iii) accomplir toutes les formalités requises consécutivement à une telle conversion. 

Les Associés décident en conséquence de modifier les Statuts conformément au projet de 

Nouveaux Statuts. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que : 

 les Associés titulaires d’AP B n’ont pas pris part au vote conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-10 du Code de commerce (sur renvoi de l’article 

L. 228-15 du Code de commerce) ; et 

 la Société n’a pas pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de 

commerce. 
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Septième décision 

Examen et approbation de la création d’une catégorie d’actions de préférence de la 

Société ; Conversion de (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et (iii) 

884.740 AP B en 7.034.355 AP C, résultant en une augmentation de capital d’un montant 

nominal de 5.998.728 euros 

Les Associés, après avoir pris acte : 

 que l’ensemble des actions émises par la Société se compose exclusivement d’Actions 

Ordinaires 1, d’Actions Ordinaires 2, d’AP A1, d’AP A2-1, d’AP A2-2 et d’AP B ; 

 qu’en l’absence, dans les statuts, de stipulations relatives à la conversion des Actions 

Ordinaires 1, des AP A2-1 et des AP B, les modalités de conversion en AP C doivent 

être déterminées par les Associés, conformément aux dispositions de l’article L. 228-12 

du Code de commerce ; 

 que la Société n’a émis aucune valeur mobilière donnant accès au capital ; 

 que les Conversions AP C (tel que ce terme est défini ci-après) entraineraient une 

augmentation de capital social à hauteur d’un montant nominal de 5.998.728 euros ; et 

 que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, les 

Conversions AP C emportent renonciation des Associés au droit préférentiel de 

souscription aux AP C Nouvelles (tel que ce terme est défini ci-après) issues des 

Conversions AP C, 

et après avoir pris connaissance :  

(a) du rapport du Président ; 

(b) du Rapport CAC AP C ; 

(c) du Rapport CAAP ;  

(d) du PV des Décisions du Titulaire d’AP A1 ;  

(e) du PV des Décisions des Titulaires d’AP A2 ;  

(f) du PV des Décisions des Titulaires d’AP B ; et 

(g) du projet de Nouveaux Statuts figurant en Annexe 1 des présentes, incluant les termes 

et conditions des AP C,  

prennent acte de la description et de l’appréciation des droits particuliers présentés dans le 

Rapport CAAP, approuvent ledit rapport et décident : 

 la création aux côtés des Actions Ordinaires 1, des Actions Ordinaires 2, des AP A1, 

des AP A2-1, des AP A2-2 et des AP B existantes, d’une nouvelle catégorie d’action, 

les AP C d’une valeur nominale d’un (1) euro chacune, régies par les dispositions des 

articles L. 228-11 à L. 228-19 du Code de commerce et soumises aux stipulations du 

projet de Nouveaux Statuts dont la copie est jointe en Annexe 2 des présentes ; et 

 la modification des Statuts conformément au projet des Nouveaux Statuts, en 

conséquence de la création des AP C. 
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Dans le prolongement, les Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président et 

du Rapport CAC AP C et après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

décident de convertir, selon un rapport de : 

 d’une Action Ordinaire 1 existante de la Société pour 30,08 (arrondi) AP C nouvelle de 

la Société ; 

 d’une AP A2-1 existante de la Société pour 3,11 (arrondi) AP C nouvelle de la 

Société ; et 

 d’une AP B existante de la Société pour 7,36 (arrondi) AP C nouvelle de la Société, 

un nombre maximum de (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et (iii) 

884.740 AP B en un nombre maximum de, respectivement, (x) 55.317 AP C nouvelles, (y) 

463.778 AP C nouvelles et (z) 6.515.260 AP C nouvelles  (ensemble, les AP C Nouvelles) tel 

que présenté en Annexe 4. 

Les Associés décident en outre : 

 que cette faculté de conversion sera exclusivement ouverte aux Associés listés en 

Annexe 4 ; 

 que les (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et (iii) 884.740 AP B 

pourront être converties à compter de ce jour et jusqu’à l’expiration d’une période de 

15 jours calendaires (la Période de Conversion AP C)  ; 

 que les Associés listés en Annexe 4 pourront demander la conversion de leurs 

(i) Actions Ordinaires 1, (ii) AP A2-1 et/ou (iii) AP B respectives en AP C Nouvelles 

en adressant à la Société une notification écrite en ce sens pendant la Période de 

Conversion AP C ; 

 que la Période de Conversion AP C se trouvera close par anticipation dès la réception 

des notifications de demande de conversion permettant l’émission de l’intégralité des 

AP C Nouvelles ; 

 que les AP C Nouvelles seront soumises à l’ensemble des dispositions des Statuts et des 

décisions de la collectivité des Associés et porteront jouissance à compter de la 

réalisation définitive des Conversions AP C ;  

 que les AP C Nouvelles revêtiront la forme nominative et seront inscrites en compte par 

mouvement depuis les comptes des titulaires d’Actions Ordinaires 1, d’AP A2-1 et/ou 

d’AP B ouverts au nom des Associés listés en Annexe 4 au jour de la réalisation de la 

conversion et négociables à compter du même jour dans les conditions prévues par les 

Statuts ; et 

 de conférer, en tant que de besoin et avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs au 

Président afin de prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités nécessaires 

pour parvenir à la réalisation définitive desdites Conversions AP C,  

(les Conversions AP C). 

Les Associés constatent que les Conversions AP C donneront lieu à une augmentation du capital 

social de la Société d’un montant nominal de 5.998.728 euros pour le porter de 

538.801.636 euros à 544.800.364 euros et décident de conférer tous pouvoirs au Président afin 
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de réaliser matériellement l’augmentation de capital susvisée par incorporation des réserves, 

bénéfices ou primes d’émission, et notamment prendre toutes les mesures utiles et remplir 

toutes formalités nécessaires pour parvenir à la réalisation définitive de ladite augmentation de 

capital, et procéder à la modification corrélative des Statuts. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que : 

 les Associés listés en Annexe 4 n’ont pas pris part au vote sur les Conversions AP C 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-15 alinéa 2 du Code de commerce ; 

et 

 la Société n’a pas pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de 

commerce. 

*** 

Les Associés, ayant fait part de leur volonté de constater la conversion des Actions 

Ordinaires 1, AP A2-1 et AP B en AP C, s’interrompent afin de permettre sans délai la 

réalisation matérielle de la conversion des Actions Ordinaires 1, AP A2-1 et AP B en AP C, et 

notamment la remise par les Associés listés en Annexe 4 à la Société leur notification de 

conversion respective. Après présentation de ces documents, les Associés décident de 

poursuivre la prise de leurs décisions. 

*** 

Huitième décision 

Constatation de la conversion de (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et 

(iii) 884.740 AP B en 7.034.355 AP C, résultant en une augmentation de capital d’un 

montant nominal de 5.998.728 euros, et modification corrélative des Statuts 

Les Associés, au vu des notifications remises à la Société par les Associés listés en Annexe 4 

en date de ce jour, aux termes desquelles ils ont fait part de leur intention de convertir un nombre 

maximum de (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et (iii) 884.740 AP B qu’ils 

détiennent en un nombre maximum de, respectivement, (x) 55.317 AP C Nouvelles, (y) 463.778 

AP C Nouvelles et (z) 6.515.260 AP C Nouvelles, conformément à la décision qui précède, 

constatent : 

 que les Associés listés en Annexe 4 ont souhaité convertir ce jour en AP C un total de 

(i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 et (iii) 884.740 AP B de la Société 

qu’ils détiennent et ont décidé chacun de renoncer à la soulte qui leur est due par la 

Société du fait de la réalisation des Conversions AP C ; 

 que la Période de Conversion AP C est donc close par anticipation et que par suite la 

conversion d’un nombre total de (i) 1.839 Actions Ordinaires 1, (ii) 149.048 AP A2-1 

et (iii) 884.740 AP B en respectivement (x) 55.317 AP C Nouvelles, (y) 463.778 AP C 

Nouvelles et (z) 6.515.260 AP C Nouvelles (soit un nombre total de 7.034.355 AP C) 

est donc définitivement réalisée ce jour ;  

 que les 1.839 Actions Ordinaires 1 converties seront transférées depuis le compte 

d’actions ordinaires de chaque Associé listé en Annexe 4 au compte d’AP C de chaque 

titulaire, mouvement qui sera inscrit dans le registre des mouvements de titres de la 

Société ; 
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 que les 149.048 AP A2-1 converties seront transférées depuis le compte d’AP A2 de 

chaque Associé listé en Annexe 4 au compte d’AP C de chaque titulaire, mouvement 

qui sera inscrit dans le registre des mouvements de titres de la Société ; et 

 que les 884.740 AP B converties seront transférées depuis le compte d’AP B de chaque 

Associé listé en Annexe 4 au compte d’AP C de chaque titulaire, mouvement qui sera 

inscrit dans le registre des mouvements de titres de la Société. 

Les Associés décident en conséquence de modifier les Statuts conformément au projet de 

Nouveaux Statuts tels que figurant en Annexe 2 des présentes. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que : 

 les Associés listés en Annexe 4 n’ont pas pris part au vote sur les Conversions AP C 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-15 alinéa 2 du Code de commerce ; 

et 

 la Société n’a pas pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de 

commerce. 

Neuvième décision 

Conversion de 4.770 Actions Ordinaires 1 en 46.093 AP A2-2, résultant en une 

augmentation de capital d’un montant nominal de 41.323 euros 

Les Associés, après avoir pris acte : 

 que le capital social de la Société est entièrement libéré ; 

 que l’ensemble des actions émises par la Société se compose exclusivement d’Actions 

Ordinaires 1, d’Actions Ordinaires 2, d’AP A1, d’AP A2-1, d’AP A2-2, d’AP B et 

d’AP C ; 

 qu’en l’absence, dans les statuts, de stipulations relatives à la conversion des Actions 

Ordinaires 1, les modalités de conversion en AP A2-2 doivent être déterminées par les 

Associés, conformément aux dispositions de l’article L. 228-12 du Code de commerce ; 

 que la Société n’a émis aucune valeur mobilière donnant accès au capital ; 

 que les Conversions AP A2-2 (tel que ce terme est défini ci-après) entraineraient une 

augmentation de capital social à hauteur d’un montant nominal de 41.323 euros ; et 

 que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, les 

Conversions AP A2-2 emportent renonciation des Associés au droit préférentiel de 

souscription aux AP A2-2 Nouvelles (tel que ce terme est défini ci-après) issues des 

Conversions AP A2-2, 

et après avoir pris connaissance :  

(h) du présent Rapport ;  

(i) du Rapport CAC AP A2-2 ; et 

(j) du PV des Décisions des Titulaires d’AP A2, 
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décident de convertir, selon un rapport d’une Action Ordinaire 1 existante de la Société pour 

9,66 (arrondi) AP A2-2 existantes de la Société, un nombre maximum de 4.770 Actions 

Ordinaires 1 en 46.093 AP A2-2 (les AP A2-2 Nouvelles), tel que présenté en Annexe 5. 

Les Associés décident en outre : 

 que cette faculté de conversion sera exclusivement ouverte aux Associés listés en 

Annexe 5 ; 

 que les 4.770 Actions Ordinaires 1 en 46.093 AP A2-2 pourront être converties à 

compter de ce jour et jusqu’à l’expiration d’une période de 15 jours calendaires (la 

Période de Conversion AP A2-2)  ; 

 que les Associés listés en Annexe 5 pourront demander la conversion de tout ou partie 

de leurs Actions Ordinaires 1 en AP A2-2 Nouvelles en adressant à la Société une 

notification écrite en ce sens pendant la Période de Conversion AP A2-2 ; 

 que la Période de Conversion AP A2-2 se trouvera close par anticipation dès la réception 

des notifications de demande de conversion permettant l’émission de l’intégralité des 

AP A2-2 Nouvelles ; 

 que les AP A2-2 Nouvelles seront soumises à l’ensemble des dispositions des Statuts et 

des décisions de la collectivité des Associés et porteront jouissance à compter de la 

réalisation définitive des Conversions AP A2-2 ;  

 que les AP A2-2 Nouvelles revêtiront la forme nominative et seront inscrites en compte 

par mouvement depuis les comptes des titulaires d’Actions Ordinaires 1 ouverts au nom 

des Associés listés en Annexe 5 au jour de la réalisation de la conversion et négociables 

à compter du même jour dans les conditions prévues par les Statuts ; et 

 de conférer, en tant que de besoin et avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs au 

Président afin de prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités nécessaires 

pour parvenir à la réalisation définitive desdites Conversions AP A2-2,  

(les Conversions AP A2-2). 

Les Associés constatent que les Conversions AP A2-2 donneront lieu à une augmentation du 

capital social de la Société d’un montant nominal de 41.323 euros pour le porter de 544.800.364 

euros à 544.841.687 euros et de décider de conférer tous pouvoirs au Président afin de réaliser 

matériellement l’augmentation de capital susvisée par incorporation des réserves, bénéfices ou 

primes d’émission, et notamment prendre toutes les mesures utiles et remplir toutes formalités 

nécessaires pour parvenir à la réalisation définitive de ladite augmentation de capital, et 

procéder à la modification corrélative des Statuts. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que : 

 les Associés listés en Annexe 5 n’ont pas pris part au vote sur les Conversions AP A2-

2 conformément aux dispositions de l’article L. 228-15 alinéa 2 du Code de 

commerce ; et 

 la Société n’a pas pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de 

commerce. 
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*** 

Les Associés, ayant fait part de leur volonté de constater la conversion des Actions 

Ordinaires 1, s’interrompent afin de permettre sans délai la réalisation matérielle de la 

conversion des Actions Ordinaires 1 en AP A2-2, et notamment la remise par les Associés listés 

en Annexe 5 à la Société leur notification de conversion respective. Après présentation de ces 

documents, les Associés décident de poursuivre la prise de leurs décisions. 

*** 

Dixième décision 

Constatation de la conversion de 4.770 Actions Ordinaires 1 en 46.093 AP A2-2, résultant 

en une augmentation de capital d’un montant nominal de 41.323 euros, et modification 

corrélative des Statuts 

Les Associés, au vu des notifications remises à la Société par les Associés listés en Annexe 5 

en date de ce jour, aux termes desquelles ils ont fait part de leur intention de convertir un nombre 

maximum de 4.770 Actions Ordinaires 1 qu’ils détiennent détient en un nombre maximum de 

46.093 AP A2-2, conformément à la décision qui précède, constatent : 

 que les Associés listés en Annexe 5 ont souhaité convertir en AP A2-2 un total de 

4.770 Actions Ordinaires 1 de la Société qu’ils détiennent et ont décidé chacun de 

renoncer à la soulte qui leur est due par la Société du fait de la réalisation des 

Conversions AP A2-2 ; 

 que la Période de Conversion AP A2-2 est donc close par anticipation et que par suite 

la conversion d’un nombre total de 4.770 Actions Ordinaires 1 en en 46.093 AP A2-2 

serait donc définitivement réalisée ; et 

 que les 4.770 Actions Ordinaires 1 converties seront transférées depuis le compte 

d’Actions Ordinaires 1 de chaque Associé listé en Annexe 5 au compte d’AP A2-2 de 

chaque titulaire, mouvement qui sera inscrit dans le registre des mouvements de titres 

de la Société. 

Les Associés décident en conséquence de modifier les Statuts conformément au projet de 

Nouveaux Statuts tels que figurant en Annexe 2 des présentes. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que : 

 les Associés listés en Annexe 5 n’ont pas pris part au vote sur les Conversions AP A2-

2 conformément aux dispositions de l’article L. 228-15 alinéa 2 du Code de 

commerce ; et 

 la Société n’a pas pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de 

commerce. 
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Onzième décision 

Examen et approbation de la stipulation d’avantages particuliers   

au bénéfice de personnes nommément désignées 

Les Associés, après avoir pris connaissance : 

 du projet de Nouveaux Statuts devant être adoptés à la seizième décision dont une copie 

figure en Annexe 2 des présentes, aux termes desquels il est notamment prévu l’octroi 

d’avantages particuliers à une personne nommément désignée, à savoir 

l’« Investisseur », désignant […], lesquels sont décrits dans le projet de Nouveaux 

Statuts et notamment aux articles 10, 11 et 12 des Nouveaux Statuts (les Avantages 

Particuliers) ;  

 du rapport du Président ; et 

 du Rapport CAAP, 

décident d’approuver, sous condition suspensive de l’adoption des Nouveaux Statuts, l’octroi 

des Avantages Particuliers au profit de […]. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que : 

 […], étant bénéficiaire des Avantages Particuliers, n’a pas pris part au vote 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-10, alinéa 2 du Code de commerce ; 

et 

 la Société n’a pas pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de 

commerce. 

Douzième décision 

Autorisations données au Président à l’effet de mettre en place un plan principal 

d’attribution gratuite d’AP C existantes ou à émettre, conformément aux articles L. 225-

197-1 et suivants du Code de commerce 

Les Associés, après avoir pris connaissance :  

(a) du rapport du Président ; 

(b) du Rapport CAC AP C ; 

(c) du Rapport CAC AGA ; 

(d) du PV des Décisions du Titulaire d’AP A1 ;  

(e) du PV des Décisions des Titulaires d’AP A2 ;  

(f) du PV des Décisions des Titulaires d’AP B ; et 

(g) du projet de Nouveaux Statuts figurant en Annexe 2 des présentes, incluant les termes 

et conditions des AP C, 

décident : 
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 d’autoriser le Président à mettre en place un plan principal d’attribution gratuite 

d’actions régi par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, en vue de 

l’attribution gratuite, à certains mandataires sociaux et salariés de la Société et des 

sociétés qui lui sont liées, d’AP C existantes ou à émettre par la Société afin, notamment, 

d’associer les bénéficiaires dudit plan au développement du groupe auquel appartient la 

Société (le Plan Principal 2023) ; 

 d’autoriser en conséquence le Président à procéder, en une ou plusieurs fois, à des 

attributions gratuites d’AP C existantes ou à émettre (au choix du Président) au profit 

de membres du personnel salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, 

et/ou de mandataires sociaux répondant aux conditions fixées par l’article L. 225-197-

1, II du Code de commerce, ainsi qu’au profit de membres du personnel salarié de 

sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement 

ou indirectement, au moins 10% du capital ou des droits de vote à la date d’attribution 

des actions concernées ; 

 de fixer le nombre total d’AP C pouvant être attribué dans le cadre du Plan 

Principal 2023 à cinq millions quatre cent sept mille quarante-neuf (5.407.049) AP C, 

étant précisé (i) que le nombre total d’AP C attribuées gratuitement aux bénéficiaires 

dans le cadre du Plan Principal 2023 au titre de la présente autorisation, ainsi que tout 

autre action gratuite attribuée dans le cadre d’un autre plan, ne pourra représenter plus 

de 10% du capital de la Société, et (ii) qu’aucune AP C ne pourra être attribuée 

gratuitement à un bénéficiaire détenant plus de 10% du capital de la Société et 

qu’aucune attribution gratuite d’AP C ne pourra avoir pour effet de conférer à un 

bénéficiaire plus de 10% du capital de la Société ; 

 que pour le cas où l’un des bénéficiaires viendrait à ne pas satisfaire aux conditions ou 

critères éventuellement fixés par le Président pendant la Période d’Acquisition 

Principale et perdrait donc son droit à attribution, les AP C qui lui avaient été attribuées 

seront considérées comme non-attribuées (notamment pour les besoins du calcul du 

nombre total maximum pouvant être attribué dans le cadre du Plan Principal 2023 tel 

que mentionné au paragraphe qui précède) et redeviendront disponibles et pourront ainsi 

être réattribuées à un autre bénéficiaire par décision du Président ; 

 que l’attribution des AP C à leurs bénéficiaires ne deviendra définitive, sous réserve de 

remplir les conditions ou critères éventuellement fixés par le Président, qu’au terme 

d’une période d’acquisition d’une durée minimum d’un an à compter de la date 

d’attribution aux bénéficiaires concernés (la Période d’Acquisition Principale) ; étant 

précisé que l’acquisition définitive des AP C attribuées gratuitement interviendra avant 

l’expiration la Période d’Acquisition Principale en cas de décès ou invalidité 

permanente de 2ème ou 3ème catégorie au sens de l’article L. 341-4 du Code de la sécurité 

sociale d’un bénéficiaire ; 

 qu’à compter de la date d’attribution définitive des actions, les bénéficiaires pourront 

être tenus à une obligation de conservation des actions pendant une période fixée par le 

Président (la Période de Conservation Principale) ; 

 que la durée cumulée de la Période d’Acquisition Principale et de la Période de 

Conservation Principale ne pourra être inférieure à deux ans à compter de la date 

d’attribution des AP C concernées et, ainsi, que le Président pourra, dans la mesure où 

la Période d’Acquisition Principale pour une attribution donnée serait d’au moins deux 

ans, n’imposer aucune Période de Conservation Principale pour les actions considérées ; 

 que les durées exactes des Périodes d’Acquisition et Périodes de Conservation seront 
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définitivement fixées par le Président dans les limites susvisées, celui-ci pouvant en 

toute hypothèse prévoir des durées supérieures aux minimums fixées dans la présente 

décision ; 

 de prendre acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1-I° du 

Code de commerce, lorsque l’attribution porte sur des AP C à émettre, la présente 

autorisation emportera de plein droit, au profit des attributaires, renonciation des 

Associés à leur droit préférentiel de souscription aux AP C nouvelles à émettre et que 

l’augmentation de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de 

l’attribution définitive des AP C à leurs bénéficiaires ; 

 que les AP C seront librement cessibles, sous réserve des dispositions statutaires et 

extrastatutaires, en cas de demande d’attribution formulée par les héritiers d’un 

bénéficiaire décédé dans un délai de six mois à compter de la date du décès 

conformément à l’article L. 225-197-3, alinéa 2 du Code de commerce ou en cas 

d’invalidité permanente du bénéficiaire de 2ème ou 3ème catégorie au sens de l’article 

L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ; 

 d’autoriser le Président à prévoir, dans le cadre d’une convention de liquidité, les 

modalités et conditions de rachat par la Société (ou toute autre personne) des actions 

détenues par les bénéficiaires en cas de départ de la Société ; 

 de fixer à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de la validité de la présente 

autorisation ; 

 de déléguer, dans la limite de ce qui précède, tous pouvoirs au Président à l’effet de 

mettre en œuvre la présente autorisation et, notamment : 

(i) d’arrêter un règlement détaillant les termes et conditions du Plan Principal 2023 

et des attributions gratuites d’AP C y afférentes et, dans ce cadre, de fixer les 

conditions et critères d’attribution des AP C (en ce compris toute condition de 

présence ou critère de performance individuelle ou collective) ; 

(ii) de déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre 

d’AP C susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux ; 

(iii) de constater l’existence de primes, bénéfices et réserves suffisantes et procéder 

lors de chaque attribution au virement sur un compte de réserves indisponibles 

des sommes nécessaires à la libération des AP C nouvelles à attribuer ; 

(iv) de prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de 

conservation exigée des bénéficiaires pendant la Période de Conservation 

Principale ; 

(v) de déterminer les conditions dans lesquelles seront ajustés et/ou préservés les 

droits des bénéficiaires en cas de réalisation d’opérations sur le capital de la 

Société pendant la Période d’Acquisition Principale et la Période de 

Conservation Principale et de mettre en œuvre les mesures correspondantes ; 

(vi) procéder aux acquisitions d’AP C le cas échéant nécessaires à la remise des 

éventuelles AP C existantes attribuées gratuitement ; et 

(vii) de faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre 

de la présente délégation rendra nécessaire, 

 de rappeler au Président que la présente autorisation est sans préjudice de toute 

autorisation requise à titre d’ordre interne. 
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Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

Treizième décision 

Délégation de compétence au Président à l’effet de procéder à des augmentations de capital 

par émission d’AP C en application du plan principal d’attribution gratuite d’AP C et du 

règlement de plan y afférent  

Les Associés, après avoir pris connaissance :  

(a) du rapport du Président ; 

(b) du Rapport CAC AP C ; 

(c) du Rapport CAC AGA ; 

(d) du PV des Décisions du Titulaire d’AP A1 ;  

(e) du PV des Décisions des Titulaires d’AP A2 ;  

(f) du PV des Décisions des Titulaires d’AP B ; et 

(g) du projet de Nouveaux Statuts figurant en Annexe 2 des présentes, incluant les termes 

et conditions des AP C, 

et subséquemment à l’adoption de la précédente décision, décident : 

 de prendre acte que le capital social de la Société sera définitivement augmenté, en 

application de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, du seul fait de l’attribution 

définitive des AP C attribuées dans le cadre du Plan Principal 2023, lorsque lesdites 

attributions portent sur des actions nouvelles à émettre ; 

 à toutes fins utiles, de déléguer au Président, dans les conditions fixées par la loi et les 

statuts, leur compétence à l’effet de décider et de réaliser, en une ou plusieurs fois, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, mais en toutes circonstances dans la 

limite de 10% du capital de la Société, des augmentations du capital de la Société en 

numéraire sous forme d’émission d’AP C aux fins de permettre leur attribution 

définitive et leur acquisition effective, à l’issue de la Période d’Acquisition Principale 

applicable, par les attributaires concernés, conformément au Plan Principal 2023 ; 

 de fixer à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de la validité de la présente délégation 

de compétence ; et 

 plus généralement de déléguer, dans la limite de ce qui précède, tous pouvoirs au 

Président à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et à l’effet, notamment, de : 

(i) procéder, le cas échéant, au déblocage des comptes de réserves indisponibles 

pour incorporer les sommes concernées au capital social ; 

(ii) constater la réalisation définitive des augmentations de capital susvisées ; 

(iii) procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

(iv) accomplir tous les actes, formalités et déclarations consécutives auprès des 

organismes et administrations compétents ;  
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(v) constater, le cas échéant, la caducité partielle ou totale de l’augmentation de 

capital décidée aux termes de la présente résolution et procéder au déblocage du 

compte de réserves indisponibles pour réaffecter le montant correspondant à un 

compte de réserves disponibles ; et 

(vi) plus généralement, prendre toute mesure et faire dans le cadre de la législation 

en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra 

nécessaire. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

Quatorzième décision 

Autorisations données au Président à l’effet de mettre en place un plan spécifique 

d’attribution gratuite d’AP C existantes ou à émettre, conformément aux articles L. 225-

197-1 et suivants du Code de commerce 

Les Associés, après avoir pris connaissance :  

(a) du rapport du Président ; 

(b) du Rapport CAC AP C ; 

(c) du Rapport CAC AGA ; 

(d) du PV des Décisions du Titulaire d’AP A1 ;  

(e) du PV des Décisions des Titulaires d’AP A2 ;  

(f) du PV des Décisions des Titulaires d’AP B ; et 

(g) du projet de Nouveaux Statuts figurant en Annexe 2 des présentes, incluant les termes 

et conditions des AP C, 

décident : 

 d’autoriser le Président à mettre en place un plan spécifique d’attribution gratuite 

d’actions régi par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, en vue de 

l’attribution gratuite, à certains mandataires sociaux et salariés de la Société et des 

sociétés qui lui sont liées, d’AP C existantes ou à émettre par la Société afin, notamment, 

d’associer les bénéficiaires dudit plan au développement du groupe auquel appartient la 

Société (le Plan Spécifique 2023) ; 

 d’autoriser en conséquence le Président à procéder, en une ou plusieurs fois, à des 

attributions gratuites d’AP C existantes ou à émettre (au choix du Président) au profit 

de membres du personnel salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, 

et/ou de mandataires sociaux répondant aux conditions fixées par l’article L. 225-197-

1, II du Code de commerce, ainsi qu’au profit de membres du personnel salarié de 

sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement 

ou indirectement, au moins 10% du capital ou des droits de vote à la date d’attribution 

des actions concernées ; 

 de fixer le nombre total d’AP C pouvant être attribué dans le cadre du Plan 
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Spécifique 2023 à trois cent quatre-vingt-treize mille neuf cent soixante (393.960) AP 

C, étant précisé (i) que le nombre total d’AP C attribuées gratuitement aux bénéficiaires 

dans le cadre du Plan Spécifique 2023 au titre de la présente autorisation, ainsi que tout 

autre action gratuite attribuée dans le cadre d’un autre plan, ne pourra représenter plus 

de 10% du capital de la Société, et (ii) qu’aucune AP C ne pourra être attribuée 

gratuitement à un bénéficiaire détenant plus de 10% du capital de la Société et 

qu’aucune attribution gratuite d’AP C ne pourra avoir pour effet de conférer à un 

bénéficiaire plus de 10% du capital de la Société ; 

 que pour le cas où l’un des bénéficiaires viendrait à ne pas satisfaire aux conditions ou 

critères éventuellement fixés par le Président pendant la Période d’Acquisition 

Spécifique et perdrait donc son droit à attribution, les AP C qui lui avaient été attribuées 

seront considérées comme non-attribuées (notamment pour les besoins du calcul du 

nombre total maximum pouvant être attribué dans le cadre du Plan Spécifique 2023 tel 

que mentionné au paragraphe qui précède) et redeviendront disponibles et pourront ainsi 

être réattribuées à un autre bénéficiaire par décision du Président ; 

 que l’attribution des AP C à leurs bénéficiaires ne deviendra définitive, sous réserve de 

remplir les conditions ou critères éventuellement fixés par le Président, qu’au terme 

d’une période d’acquisition d’une durée minimum d’un an à compter de la date 

d’attribution aux bénéficiaires concernés (la Période d’Acquisition Spécifique) ; étant 

précisé que l’acquisition définitive des AP C attribuées gratuitement interviendra avant 

l’expiration la Période d’Acquisition Spécifique en cas de décès ou invalidité 

permanente de 2ème ou 3ème catégorie au sens de l’article L. 341-4 du Code de la sécurité 

sociale d’un bénéficiaire ; 

 qu’à compter de la date d’attribution définitive des actions, les bénéficiaires pourront 

être tenus à une obligation de conservation des actions pendant une période fixée par le 

Président (la Période de Conservation Spécifique) ; 

 que la durée cumulée de la Période d’Acquisition Spécifique et de la Période de 

Conservation Spécifique ne pourra être inférieure à deux ans à compter de la date 

d’attribution des AP C concernées et, ainsi, que le Président pourra, dans la mesure où 

la Période d’Acquisition Spécifique pour une attribution donnée serait d’au moins deux 

ans, n’imposer aucune Période de Conservation Spécifique pour les actions 

considérées ; 

 que les durées exactes des Périodes d’Acquisition et Périodes de Conservation seront 

définitivement fixées par le Président dans les limites susvisées, celui-ci pouvant en 

toute hypothèse prévoir des durées supérieures aux minimums fixées dans la présente 

décision ; 

 de prendre acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1-I° du 

Code de commerce, lorsque l’attribution porte sur des AP C à émettre, la présente 

autorisation emportera de plein droit, au profit des attributaires, renonciation des 

Associés à leur droit préférentiel de souscription aux AP C nouvelles à émettre et que 

l’augmentation de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de 

l’attribution définitive des AP C à leurs bénéficiaires ; 
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 que les AP C seront librement cessibles, sous réserve des dispositions statutaires et 

extrastatutaires, en cas de demande d’attribution formulée par les héritiers d’un 

bénéficiaire décédé dans un délai de six mois à compter de la date du décès 

conformément à l’article L. 225-197-3, alinéa 2 du Code de commerce ou en cas 

d’invalidité permanente du bénéficiaire de 2ème ou 3ème catégorie au sens de l’article 

L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ; 

 d’autoriser le Président à prévoir, dans le cadre d’une convention de liquidité, les 

modalités et conditions de rachat par la Société (ou toute autre personne) des actions 

détenues par les bénéficiaires en cas de départ de la Société ; 

 de fixer à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de la validité de la présente 

autorisation ; 

 de déléguer, dans la limite de ce qui précède, tous pouvoirs au Président à l’effet de 

mettre en œuvre la présente autorisation et, notamment : 

(i) d’arrêter un règlement détaillant les termes et conditions du Plan 

Spécifique 2023 et des attributions gratuites d’AP C y afférentes et, dans ce 

cadre, de fixer les conditions et critères d’attribution des AP C (en ce compris 

toute condition de présence ou critère de performance individuelle ou 

collective) ; 

(ii) de déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre 

d’AP C susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux ; 

(iii) de constater l’existence de primes, bénéfices et réserves suffisantes et procéder 

lors de chaque attribution au virement sur un compte de réserves indisponibles 

des sommes nécessaires à la libération des AP C nouvelles à attribuer ; 

(iv) de prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de 

conservation exigée des bénéficiaires pendant la Période de Conservation 

Spécifique ; 

(v) de déterminer les conditions dans lesquelles seront ajustés et/ou préservés les 

droits des bénéficiaires en cas de réalisation d’opérations sur le capital de la 

Société pendant la Période d’Acquisition Spécifique et la Période de 

Conservation Spécifique et de mettre en œuvre les mesures correspondantes ; 

(vi) procéder aux acquisitions d’AP C le cas échéant nécessaires à la remise des 

éventuelles AP C existantes attribuées gratuitement ; et 

(vii) de faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre 

de la présente délégation rendra nécessaire, 

 de rappeler au Président que la présente autorisation est sans préjudice de toute 

autorisation requise à titre d’ordre interne. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 
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Quinzième décision 

Délégation de compétence au Président à l’effet de procéder à des augmentations de capital 

par émission d’AP C en application du plan spécifique d’attribution gratuite d’AP C et du 

règlement de plan y afférent  

Les Associés, après avoir pris connaissance :  

(a) du rapport du Président ; 

(b) du Rapport CAC AP C ; 

(c) du Rapport CAC AGA ; 

(d) du PV des Décisions du Titulaire d’AP A1 ;  

(e) du PV des Décisions des Titulaires d’AP A2 ;  

(f) du PV des Décisions des Titulaires d’AP B ; et 

(g) du projet de Nouveaux Statuts figurant en Annexe 2 des présentes, incluant les termes 

et conditions des AP C, 

et subséquemment à l’adoption de la précédente décision, décident : 

 de prendre acte que le capital social de la Société sera définitivement augmenté, en 

application de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, du seul fait de l’attribution 

définitive des AP C attribuées dans le cadre du Plan Spécifique 2023, lorsque lesdites 

attributions portent sur des actions nouvelles à émettre ; 

 à toutes fins utiles, de déléguer au Président, dans les conditions fixées par la loi et les 

statuts, leur compétence à l’effet de décider et de réaliser, en une ou plusieurs fois, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, mais en toutes circonstances dans la 

limite de 10% du capital de la Société, des augmentations du capital de la Société en 

numéraire sous forme d’émission d’AP C aux fins de permettre leur attribution 

définitive et leur acquisition effective, à l’issue de la Période d’Acquisition Spécifique 

applicable, par les attributaires concernés, conformément au Plan Spécifique 2023 ; 

 de fixer à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de la validité de la présente délégation 

de compétence ; et 

 plus généralement de déléguer, dans la limite de ce qui précède, tous pouvoirs au 

Président à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et à l’effet, notamment, de : 

(vii) procéder, le cas échéant, au déblocage des comptes de réserves indisponibles 

pour incorporer les sommes concernées au capital social ; 

(viii) constater la réalisation définitive des augmentations de capital susvisées ; 

(ix) procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

(x) accomplir tous les actes, formalités et déclarations consécutives auprès des 

organismes et administrations compétents ;  

(xi) constater, le cas échéant, la caducité partielle ou totale de l’augmentation de 

capital décidée aux termes de la présente résolution et procéder au déblocage du 

compte de réserves indisponibles pour réaffecter le montant correspondant à un 
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compte de réserves disponibles ; et 

(xii) plus généralement, prendre toute mesure et faire dans le cadre de la législation 

en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra 

nécessaire. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

 

Seizième décision 

Refonte des Statuts 

Les Associés, après avoir pris connaissance :  

(a) du rapport du Président ; et  

(b) du projet de Nouveaux Statuts figurant en Annexe 2 des présentes, 

décident, sous réserve de l’adoption des décisions qui précèdent, de refondre les Statuts et 

d’adopter article par article puis dans leur intégralité les Nouveaux Statuts tels que modifiés 

avec effet immédiat à l’issue de l’adoption de la présente décision. 

En particulier, les Associés prennent acte que : 

 les Nouveaux Statuts tiennent compte des deux sous-classes d’Actions Ordinaires et 

d’AP A2 ; 

 les Nouveaux Statuts tiennent compte des droits spécifiques attachés aux AP C ;  

 les Nouveaux Statuts modifient les termes et conditions relatifs aux AP B ;  

 les Nouveaux Statuts corrigent des erreurs matérielles relatives aux droits financiers 

attachés aux AP A1 et aux d’AP A2, étant précisé que ces modifications sont d’ordre 

technique et reflètent les accords économiques conclus entre les associés de la Société 

le 18 décembre 2018 tels que modifiés ultérieurement, le cas échéant ;  

 les Nouveaux Statuts modifient les modalités de transmission des actions et autres titres 

de la Société, notamment en supprimant la clause d’incessibilité temporaire et en 

instaurant une clause d’agrément et une clause de préemption ; et 

 les Nouveaux Statuts n’emportent pas de modification de la forme sociale, de la 

dénomination sociale, de la durée, du siège social, de l’objet social et des dates 

d’ouverture et de clôture de l’exercice social de la Société. 
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Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

Dix-septième décision 

Pouvoirs en vue des formalités 

Les Associés décident de conférer tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 

extrait du présent acte à l’effet de procéder à toutes les formalités prescrites par la loi 

relativement aux résolutions adoptées aux termes des présentes décisions. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des Associés, étant précisé que la Société n’a pas 

pris part au vote à raison de ses actions auto-détenues conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-210, alinéa 4 du Code de commerce. 

 

De convention expresse valant convention sur la preuve, le Président accepte de signer 

électroniquement le présent acte par le biais du service www.docusign.com, reconnaissant à 

cette signature électronique la même valeur que leur signature manuscrite et conférant date 

certaine à celle attribuée à la signature du présent acte par le service www.docusign.com, 

conformément aux articles 1366 et suivants du Code civil. 

 

Extrait certifié conforme par le Président de la Société. 

 

Le Président 

 

Monsieur Patrick BLETHON 

 

 

http://www.docusign.com/
http://www.docusign.com/



























































































